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Adaptation du PEC Soins infirmiers ES - Prise en compte du CFC d’ASSC  

La Commission de développement Plan d’études cadre Soins infirmiers ES a, au cours de ces 

derniers mois, examiné la question de la prise en compte du certificat fédéral de capacité (CFC) 

d’assistant-e en soins et santé communautaire (ASSC) pour la formation ES en soins infirmiers. 

Les organismes responsables du PEC, soit l’OdASanté et l’Association suisse des centres de 

formation professionnelle de la santé et du social (ASCFS) ont par la suite pris une décision de 

principe sur cette prise en compte et se sont prononcés pour l’ouverture d’une procédure 

d’audition interne auprès de leurs membres et des organisations cantonales du monde du 

travail santé. Le libellé définitif du PEC Soins infirmiers ES sera adopté dans le courant de 

l’automne 2011 pour soumission à la Commission fédérale des écoles supérieures. L’entrée en 

vigueur est prévue pour le début 2012.  

 

Projet profils de compétence soins infirmiers 

Le groupe spécialisé du projet Profils de compétence soins infirmiers a été mis en place par le 

groupe de pilotage à la mi-juin. Au cours de sa première séance , fixée au 29 août 2011, le 

groupe spécialisé adoptera des directives méthodiques à l’attention des sous-groupes 

spécialisés. Les sous-groupes spécialisés, chargés de l’élaboration des profils de compétence, 

entameront quant à eux leurs travaux dès le début du mois de septembre 2011. 

 

Examen professionnel soins de longue durée et accompagnement 

Lors de sa troisième séance, tenue le 27 juin 2011, le groupe de pilotage du projet de 

développement d’un examen professionnel fédéral (EP) Spécialiste en soins de longue durée et 

accompagnement (titre de travail) a traité de manière approfondie le profil de la profession et le 

profil de compétence élaborés par le groupe spécialisé. La consultation de branche sur le 

règlement d’examen et les directives y relatives sont prévues pour la mi-novembre 2011.  

 

Examen professionnel supérieur pour Expert-e en prévention des infections 
associées aux soins  

Le projet de développement d’un examen professionnel supérieur pour Expert-e en prévention 

des infections associées aux soins touche à sa fin. L’examen par l’OFFT des aspects juridiques 

et qualitatifs est achevé depuis le mois de mai. Les adaptations requises ont entretemps été 

apportées au règlement et aux directives y relatives. Les documents seront soumis fin juillet à 

l’OFFT, pour appréciation en vue de la publication dans la feuille fédérale. La Commission 

assurance qualité devrait entamer ses travaux dans le courant de l’automne 2011. 

 

http://www.odasante.ch/fr/03_hoehere-berufsbildung/01_00_Pflege%20HF/rlp_pflege_hf.htm
http://www.odasante.ch/fr/03_hoehere-berufsbildung/12_01_Zusatzqualifikationen%20Pflege/Zusatzq_Pflege.htm
http://www.odasante.ch/fr/03_hoehere-berufsbildung/11_01_BP_HFP/11_03_bp_langzeit.htm
http://www.odasante.ch/fr/03_hoehere-berufsbildung/11_01_BP_HFP/11_03_bp_langzeit.htm
http://www.odasante.ch/fr/03_hoehere-berufsbildung/11_01_BP_HFP/11_05_hfp_infpraev.htm
http://www.odasante.ch/fr/03_hoehere-berufsbildung/11_01_BP_HFP/11_05_hfp_infpraev.htm
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Commission de développement PEC TAB ES 

Lors de sa séance du 31 mai 2011, la Commission de développement Plan d’études cadre 

Analyses biomédicales ES a constaté, que de légères précisions dans la formulation du PEC 

s’imposaient, afin que celui-ci soit interprété de manière unifiée sur le plan suisse. En analogie 

à tous les autres plans d’études cadre du domaine de compétence de l’OdASanté, il convient 

en autre de mentionner explicitement que la procédure de qualification doit avoir lieu à la fin de 

la formation. Ces précisions seront apportées au PEC d’ici à l’automne 2011.  

 

Commission de développement PEC EPD ES AIU 

La formulation actuelle du paragraphe 7.1.3 du plan d’études cadre (PEC) pour les études 

postdiplôme (EPD ES) en soins d'anesthésie, soins intensifs et soins d'urgence (AIU) ne prend 

pas en considération la totalité des diplômes en soins d’urgence selon l’ancien droit. Afin que 

l’équivalence du titre puisse être garantie à tous ceux qui ont mené à terme une formation 

comparable aux actuelles EPD ES, une précision devrait être insérée prochainement dans une 

annexe du PEC, d’entente avec l’OFFT.  

 

http://www.odasante.ch/fr/03_hoehere-berufsbildung/02_00_BMA%20HF/rlp_bma_hf.htm
http://www.odasante.ch/fr/03_hoehere-berufsbildung/02_00_BMA%20HF/rlp_bma_hf.htm
http://www.odasante.ch/fr/03_hoehere-berufsbildung/pdf/ew-altrechtliche%20Diplome%20Notfallpflege_dfi.pdf

